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BANQUE FRANÇAISE COMMERCIALE ET FINANCIÈRE 
(1932),  

puis  
UNION MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE (1946-1949), 

Paris 

S.A., Paris, 24 août 1932. 
Épisode précédent : Raymond Buurmans et Cie : 

La B.F.C.F. a pris la suite de la Banque Burrmans, Paris, qui assurait la représentation 
d'intérêts belges en France. Par le biais des Mines de fer de Rouina, un lien s'est établi 
avec le Crédit algérien. D'autre part, la B.F.C.F. profita de la dépression pour s'intéresser 
à des affaires d'hévéas comme An-Loc et Mimot. Par cette dernière, elle est entrée en 
relation avec les Messageries fluviales de Cochinchine (groupe Rueff). En 1946, la 
transformation de la BFCF en Union métropolitaine et coloniale paraît avoir consacré 
l'association avec les intérêts de la famille Rueff.  

Henri DEWEZ, président 

Né le 29 avril 1889 à Mons (Belgique).  
Naturalisé français le 20 mai 1940, en réaction à la politique anti-Alliés de la Belgique.  
Marié à Suzanne Schimpff (Bougie, Algérie, 1890-Paris, 1979), sœur de Paul Schimpff (Paris, 

1902-Yokohama, 1929), employé de la Banque belge pour l'étranger, mort des suites d'une diphtérie 
contractée à Shanghaï. Dont : 

— Guy Dewez (1915-2009), marié à Colette Baudouin, fille de Paul (président de la Banque de 
l'Indochine 1941-1944) : administrateur du Conducteur électrique blindé incombustible, de la 
Cotonaf, de la SIMER, des Plantations réunies de Mimot, des Laminoirs à froid de Thionville (1968) ;  

— Jean  
— et Jacques (marié à Rosita Stern) : promoteur de la station de Sperone (Sud de la Corse).  

————————— 
Attaché au début de la guerre au corps de cavalerie français : citation, croix de guerre. 
Créateur de la succursale française (1921), puis administrateur (1924) de la Banque belge pour 

l’étranger à Bruxelles, filiale de la SGB. 270 employés à Paris (1927).  
Administrateur de la Société belge pour le commerce des tabacs (1925),  
puis de l'Union financière belge des tabacs (démissionnaire en 1929).  
Administrateur de Caledonia (1928), 
et de la Compagnie navale et commerciale de l'Océanie  
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AFFAIRES HÉRITÉES DE BUURMANS 

Société anonyme des mines de fer de Rouina (Algérie)  
ÉTABLIE A BRUXELLES 

rue de l’Association, 31  
Registre du Commerce : Bruxelles, no 4.630 

(La Journée industrielle, 21 mai 1933) 

2/2 
de la Banque française d’acceptation (1930),  
de la Société rémoise du linoléum (1931), puis de la Société de gérance Sarlino (1932),  
de la Société française des cotons africains (Cotonaf)(janvier 1932),  
de Calédonickel (mai 1932), 
de la Société anonyme des Appareils frigorifiques B. Lebrun (été 1932),  
de la Banque commerciale africaine (1934),  
de la Compagnie des métaux précieux (1935),  
de la Société indochinoise de plantations d’hévéas (SIPH)(ca 1935), suite des Plantations d'An-loc 

auxquelles s'était intéressé la BFCF : 
Administrateur (1936), puis vice-président de la Société indochinoise des plantations de Mimot  
Administrateur (1937), puis vice-président (ca 1946)…et président d'honneur de la Société Le 

Nickel (suite de ses participations dans Caledonia et Caledonickel),  
Administrateur de la Société industrielle et commerciale de la région parisienne (jan. 1940) : 

métaux, 
Administrateur (ca 1940), puis président (1945)de l'Estrellas Mining and Finance : 
Administrateur de la Société indochinoise d'exploitations minières et agricoles (SIEMA), filiale de 

l'Estrellas Mining : mine d'or de Bong-Miêu (Annam),  
des Hauts Fourneaux de la Chiers, Paris (dès 1945, en relève de la BFCF),  
du Conducteur électrique blindé incombustible,  
Président de l'Union métropolitaine et coloniale (1946-1949), 
Administrateur des Messageries fluviales de Cochinchine,  
du Crédit algérien, Paris (dès 1948), dont le président, André Peytel, était entré en 1930 au 

conseil des Mines de fer de Rouina et s'est apparemment intéressé ensuite aux affaires Dewez.  
Administrateur de France-Estrellas (Union métropolitaine et d'outre-mer)(1949-1953),  
puis de la Société métropolitaine de financement et de banque (Sofibanque)(1953-1960), 
et vice-président de Sofibanque-Koskier (1960-1964).  

————————— 
Au 22 janvier 1963 : 
Président d’honneur de la Société d'investissement et d'outre-mer (SIMER)(ex-Messageries 

fluviales de Cochinchine),  
de l'Union internationale de gestion et d’investissements,  
Président de l'Anglo-Continental Investment & Finance C° Ltd, Londres  
de la Continental Bankers Agents Ltd. Londres  
d'Estrellas Participations immobilières et financières, Genève  
d'Estrellas Mining & Finance Corporation Ltd, Montréal  
de la Société néo-hébridaise d'exploitations minières et agricoles à Port-Vila (Nouvelles-Hébrides)  
Vice-président de Hauts-Plateaux Indochinois,  
de la Sofibanque-Hoskier Paris  
S.A. des Hauts Fourneaux de la Chiers, Paris  
Société indochinoise de plantations d’hévéas,  
Compagnie française des phosphates de l'Océanie (CFPO), Paris,  
Union financière d'Extrême-Orient (UFEO), Paris (président du comité de direction).  

————————————— 
Officier de la Légion d'honneur du 20 juillet 1933 (min. Affaires étrangères).  
Réception dans l’ordre français (22 janvier 1963).  
Alors domicilié à Genève, 10, chemin Kermely.  
Décédé le 14 mars 1964 à Paris 8e, 53, r. François-1er.
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MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire le 1er juin, à 
10 heures du matin, au siège social. 21, rue de l’Association, à Bruxelles, pour délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

……………………… 
Dépôts des titres : 
À Bruxelles, chez MM. Raymond Buurmans et Cie, 5. rue du Congrès, ou au siège 

social, 21. rue de l’Association ; 
À Paris, à la Banque française commerciale et financière, 5, rue Louis-le-Grand.  
————————— 

Société Roumano-Belge de Pétrole 
(La Cote de la Bourse et de la Banque, 8 septembre 1933)  

……………………… 
la Banque française commerciale et financière*, 5, rue Louis-le-Grand, à Paris, 

acceptera, jusqu'au 21 septembre seulement, de recevoir les titres et coupons sus-
indiqués, et avisera alors la société, a Bucarest, qui se mettra directement en rapport 
avec lus actionnaires intéressés. En conséquence de cette opération, les négociations à 
fin septembre prochain se feront en actions ex-droit, ex-coupon n° 31. 

———————— 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE RÉMOISE DU LINOLÉUM (Sarlino) 
(BALO, 8 janvier 1934) 

Dépôt titres : 
Banque française commerciale et financière, 5, rue Louis-le-Grand, à Paris 
————————— 

ÉPURATION 
—————— 

ROUMANO-BELGE DE PÉTROLE 
—————— 

Les actions cesseront d’être cotées au marché à terme le 1er mai ; pour la figure 
qu’elles y font ce ne sera pas une grande perte. 

(Le Petit Bleu, 7 février 1935)  

————————— 

NOUVELLES AFFAIRES 

SOCIÉTÉ DES PLANTATIONS D’AN-LOC  
Société anonyme au capital de 12 millions de francs. 

Siège social : 12, rue Boissy-d’Anglas, Paris.  
R. C. Seine, no 100600 

(BALO, 22 et 29 avril 1935) 

Dépôts des titres. 
————————— 
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Société des plantations d' An-Loc  
Assemblée extraordinaire du 9 août 1935  

(L'Information d'Indochine, économique et financière, 14 septembre 1935).  

…en qualité de scrutateurs, les deux plus forts actionnaires présents : MM. les 
représentants de la Banque de l'Indochine et de la Banque française commerciale et 
financière.  

————————— 

Plantations d'Hévéas 
(La Cote de la Bourse et de la Banque, 5 novembre 1935)  

Échange de 1 action Plantations d'Hévéas contre 1 action An-Loc, de 8 actions 
Plantations d'Hévéas contre 5 action Suzannah, d’une part Plantations d'Hévéas contre 
1/00e de part Suzannah, de 7 actions Plantations d'Hévéas contre 5 actions Ben Cui. 
Société Générale. Banque de l’Indochine. Banque Française Commerciale et Financière. 

————————— 

DIX MILLIONS DE LIVRES STERLING EN PANNE SUR LA ROUTE 
PRÈS DE SOISSONS 

(Le Progrès de la Somme, 20 mars 1936)  

Vers 14 heures, une camionnette dont le conducteur voulut éviter un cycliste 
circulant sur la gauche de la route, fit une embardée et se retourna. 

La camionnette était conduite par M. Louis Laudin, 51 ans, habitant Paris et 
travaillant pour le compte de la Banque Française Commerciale et Financière, 5, rue 
Louis-le-Grand, à Paris. 

Un employé de la Banque se trouvait à côté du conducteur.  
Fréquemment, les deux hommes sont chargés d’assurer les transports d’or entre 

Paris et Bruxelles et vice-versa.  
Ils rentraient de Bruxelles où ils avaient pris à la Banque Nationale Belge un 

chargement de 645 kilos de livres sterling représentant une valeur de 10 millions. 
Apres avoir traversé Soissons, le conducteur prit la route de Compiègne pour 

regagner Paris. Il venait d’arriver au lieu-dit « Canivet », sur le territoire de Mercin-en-
Vaux, à quelques kilomètres de Soissons, lorsque M. Laudin aperçut un cycliste devant 
lui, venant en sens inverse et tenant le côté gauche de la route. 

Voulant éviter le cycliste, le conducteur de la camionnette donna un violent coup de 
volant à gauche.  

Les roues gauches du véhicule montèrent sur le trottoir, puis, la voiture se mit en 
travers du trottoir et se renversa.  

Les sacs d'or défoncèrent la toiture de la camionnette et c'est par cette ouverture 
que les deux occupante purent sortirent de leur fâcheuse position. 

Ils mirent ensuite tous les sacs en tas en attendant I'arrivée d'un taxi pour terminer 
leur mission et conduire en lieu sûr leur important chargement. 

Les gendarmes, alertés, montèrent une garde vigilante et assurèrent le service 
d'ordre. 

————————— 
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Plantations de Mimot 
(La Journée industrielle, 18 avril 1936)  

Création de 80.000 actions de priorité de 10 piastres indochinoises. Droit : 3 actions 
de priorité pour 8 anciennes Messageries fluviales de Cochinchine, 7, rue Quentin-
Bauchart. Banque française commerciale, 5, rue Louis-le-Grand. 

——————————— 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE REMOISE DU LINOLÉUM  
« SARLINO » 

(Le Petit Bleu, 26 avril 1936)  

………………………………… 
Le différend d’environ 300.000 fr. avec la Banque française commerciale et 

financière, qui porte sur un achat de devises, n’est pas encore définitivement réglé ; il 
est laissé en suspend en attendant l’issue de la procédure intentée par cette Banque à 
sa contrepartie, qui a été condamnée tant en première instance qu'en appel ; pas plus 
cette année que la précédente, la constitution d’une provision pour le litige n’a paru 
nécessaire au conseil. 

………………………………… 
————————— 

OUGRÉEE-MARIHAYE 
(La Cote de la Bourse et de la Banque, 22 mai 1936)  

À partir du 20 mai présent mois, les actions de la nouvelle Société d'Ougrée-
Marihaye seront admises aux négociations de la Bourse, au Comptant. 300.006 actions 
au porteur sans mention de valeur nominale, numéros 1 à 300.006, coupon no 1 
attaché, formant la totalité du capital social le 240.004.800 francs belges.  

…………………………… 
Service des titres et des coupons à Paris,… et Banque Française Commerciale et 

Financière.  
—————————— 

HAUTS FOURNEAUX DE LA CHIERS 
(BALO, 10 + 24  mai 1937) 

(BALO, 31 janvier 1938) 

Dépôt titres.  
—————————— 

LE NICKEL 
Augmentation de capital  

(L'Économiste français, 21 mai 1938) 

Les souscriptions sont reçues contre remise du coupon no 63 des actions anciennes 
chez … Banque française commerciale et financière… 

——————————————————— 
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BANQUE FRANÇAISE COMMERCIALE ET FINANCIERE 
(BALO, 13 novembre 1939) 

Société anonyme constituée sous le régime de la législation française.  
Statuts déposés au rang des minutes de Me Thion de La Chaume, notaire à Paris, le 

24 août 1932.  
Siège social à Paris, rue Louis-le-Grand, no 5.  
La société a pour objet; toutes opérations de banque et de bourse et notamment 

toutes émissions, négociations et opérations sur valeurs françaises et étrangères et 
généralement toutes affaires financières, soit pour son compte, soit pour le compte de 
tous tiers. 

Elle peut acquérir, vendre, négocier tous titres et effets publics ou privés, faire toutes 
opérations d’arbitrage et de change, s’allier ou se fusionner avec tonies sociétés ou 
intervenir dans leur constitution ou leur transformation, par voie de cession ou apports 
mobiliers ou immobiliers, soit par toute autre voie. 

Elle peut, d’une manière générale, faire toutes opérations mobilières ou immobilières 
se rattachant, directement ou indirectement, en tout ou en partie, à l’un des objets ci-
dessus, sort pour son compte, soit pour celui de tiers, en France ou à l’étranger.  

Durée de la société : 66 années à compter du 1er janvier 1921, jour de sa 
constitution définitive. 

Capital social : 10 millions de francs, divisé en huit mille actions de 1.250 fr., 
nominatives ou au porteur, souscrites et entièrement libérées (en voie d’augmentation). 

Obligations. — La société n’a pas émis d’obligations.  
Assemblées générales. — L’assemblée générale annuelle se tient dans les quatre 

mois suivant la clôture de chaque exercice. Les assemblées ordinaires et extraordinaires 
se réunissent au siège social ou dans tout autre local Indiqué dans l’avis de convocation 
et sont convoquées par un avis inséré dans un journal d’annonces légales du 
siège .social, quinze jours A l’avance pour rassemblée annuelle réunie sur première 
convocation et pour l’assemblée générale extraordinaire (sous réserve des dispositions 
légales applicables aux assemblées extraordinaires réunies sur convocation autre que la 
première) et dans les mêmes formes et délais s’il s’agio d’une assemblée générale 
ordinaire annuelle réunie sur seconde convocation ou d’une assemblée générale 
ordinaire convoquée extraordinairement. 

Année sociale. — Du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante. 
Bénéfices. — Sur les bénéfices nets, il est prélevé 5 p. 100 pour la réserve légale, puis 

a somme nécessaire pour servir aux actionnaires un premier dividende de 6 p. 100 au 
plus sur le montant du capital versé et non amorti de leurs actions. Le surplus est réparti 
à raison de 10 p. 100 au conseil d’administration, et 90 p. 100, sauf les prélèvements 
pour réserves, aux actionnaires.  

En cas de liquidation, l’actif net social est employé tout d’abord au remboursement 
du montant libéré et non amorti des actions Le surplus est réparti aux actions, au 
prorata de leur timbre. 

Augmentation de capital. — Suivant délibération en date du 6 novembre 1939. 
l'assemblée générale extraordinaire a décidé d’augmenter le capital social d’une somme 
de 10 millions de francs, par l’émission au pair de 8.000 actions nouvelles de 1.250 fr. 
chacune, payables: un quart en souscrivant et le surplus suivant les appels du conseil 
d’administration.  

Les actionnaires pourront exercer leur droit de préférence au pair à raison de une 
action nouvelle pour une action ancienne dans un délai qui commencera à courir le 14 
novembre pour prendre fin le 5 décembre 1939. Si certains actionnaires n’ont pas 
souscrit les actions pour lesquelles les dispositions ci-dessus leur donnaient un droit de 



préférence, les actions ainsi rendues disponibles seront attribuées aux actionnaires qui 
auront souscrit un nombre d’actions supérieur à celui qu’ils -pouvaient souscrire à titre 
préférentiel, proportionnellement à leur part dans le capital, et dans la limite de leurs 
demandes.  

La présente insertion est faite en vue de l'émission de ces 8.000 actions nouvelles.  

Bilan au 30 juin 1939. 

ACTIF 

Disponibilités à vue:

En caisse :                                                            3.474.402 52 

Dans les banques :                                               6.142.508 02 

Coupons :                                                               109.374 95 

Effets négociables :                                               1.001.866 43 10.728.151.92

Bons défense nationale, bons du Trésor,  
caisse autonome :                                              18.802.161 85 

Pensions :                                                          13.565-024 35 5.237.137 50

Réalisable : 

Portefeuille titres et participations : 

10.000 actions Nickel de 125 francs nominal :     1.250.000 00 

Restant à libérer :                                                    937.500 00

                                                                               312.500 00 

Divers titres :                                                         7.567.659 54 7.880.159 54

Immeuble et installation : 

Comptes courants :

Agents et coulissions débiteurs 16.408 85

Clients débiteurs 3.348.433 61 

Engagements à terme:

Change et titres à terme :                                   43.270.056 92 

Débiteurs par cautions :                                        3.854.866 11 47.124.923 03

Divers :

Comptes d’ordre :                                                     62.242 15 

Dépôts en garantie :                                                  70.197 00 

Impôts récupérables :                                                 98.234 49 230.673 64

76.565.888 09

PASSIF



COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

Capital 10.000.000 00

Réserve légale 52.267 45

Réserve spéciale 1.000.000 00

Amortissements sur Immeuble et Installation 50.000 00

Exigibilités :

Frais échus 499.294 40

Comptes courants:

Agents et coulisseras créditeurs 1.129.120 65

Clients créditeurs 14.925.484 64

Engagements à terme : 

Change et titres à terme :                                   43.330.600 71 

Cautions données :                                               3.854.866 11 47.185.466 82

Divers : 

Comptes d’ordre et divers 828.515 71 

Résultats reportés 412.311 19 

Résultat de l’exercice 483.427 23

76.565.888 09

Produits : 

Résultats sur portefeuille :                              1.905.813 46

Commissions, escompte :                                  892.356 21 

Résultats sur change :                                        555.723 25

Courtages :                                                       256.311 05 

Intérêts  :                                                           282.175 92

Divers :                                                                63.642 92 3.956.022 31

Charges : 

Impôts et contributions :                                   617.752.38

Dépenses du personnel .:                               2.027.675 20

Frais de bureau, assurances, voyages et divers : 777.168 00

Amortissements sur immeuble et installation :     50.000 00 3.422.595 58 



Certifié sincère et exact :  
Le président du conseil d’administration, 

HENRY DEWEZ,  
à Paris, 5, rue Louis-Le-Grand (2e). 

——————————————————— 

Estrellas Mining and finance Corp.  

Annuaire Desfossés, 1940, p. 920 : 
Conseil : … H. Dewez.  
Service financier : … Banque française, commerciale et financière… 
——————————————————— 

Messageries fluviales de Cochinchine  

Annuaire Desfossés 1940, p. 1789 : 
Administrateurs : … Banque française commerciale et financière.  
———————— 

SOCIÉTÉ PRIVÉE DE RÉESCOMPTE* 
(Le Temps, 1er janvier 1940) 

Cette société vient de se constituer au capital de 15 millions de francs. Son activité 
principale s'exercera sur le marché des capitaux et sur la négociation des divers bons à 
court et à long terme émis par le Trésor, ainsi que sur celle des acceptations de banque. 
Son capital a été souscrit par MM. Vernes et Cie, la Banque des pays du Nord, la 
Banque française commerciale et financière, et MM. Worms et Cie.  

Les premiers membres de son conseil sont : M. Robert Cousin, président ; M. Joseph 
Koehl, administrateur ; M. Marcel Reybel, qui exercera les fonctions d'administrateur 
délégué.  

—————————— 

Banque française commerciale et financière 
(Le Journal, 21 février 1944) 

Les comptes de l'exercice 1941 42 clos le 31 décembre 1942, et d'une durée 
exceptionnelle de 18 mois. font ressortir, compte tenu du report antérieur, un solde net 
disponible de 1.870.068 fr. Le dividende a été fixé à 112 fr. 50 brut par action libérée, 
et 18 fr. 125 par action libérée du quart. Il a été reporte à nouveau 394.340 francs.  

—————————————— 

Annuaire Desfossés, 1945, p. 2296 : 
Hauts Fourneaux de la Chiers  
Conseil : … Banque française commerciale et financière… 

———————— 

Résultat de l’exercice 483.427 23 
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UNION MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE 
(1946-1949) 

BANQUE FRANÇAISE COMMERCIALE ET FINANCIERE 
(L'Événement, 23 mars 1946) 

La société a décidé sa transformation en banque d’affaires dans les termes de la loi 
du 2 décembre 1945 et la modification de sa raison sociale, laquelle sera désormais : 
« Union métropolitaine et coloniale ».  

————————— 

MANUFACTURES INDOCHINOISES DE CIGARETTES  
(BALO, 9 décembre 1946) 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS  
Augmentation de capital. 

Première insertion. 

Les souscriptions seront reçues du 2 janvier 1947 au 3 février 1947 inclus, à savoir : 
Au siège social, 450, avenue du 11e-R.I.C., à Cholon-Saïgon ; 
À l’Union métropolitaine et coloniale, 5, rue Louis-le-Grand, à Paris ; 
……………………… 
——————————— 

Messageries fluviales de Cochinchine  
(BALO, 16 décembre 1946) 

………………………… 
AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les souscriptions seront reçues du 6 janvier au 6 février 1947 inclus : 
À l’Union métropolitaine et coloniale, 5, rue Louis-le-Grand ;  
………………………… 
—————————— 

SOCIÉTÉ INDOCHINOISE DES PLANTATIONS RÉUNIES DE MIMOT 
(BALO, 3 mars 1947) 

………………………… 
AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les souscriptions seront reçues du 14 mars 1917 au 15 avril 1947 inclus, à savoir : 
À Paris :  
à l’Union métropolitaine et coloniale, 5, rue Louis-le-Grand ; 
——————— 

LA VIE DES SOCIÉTÉS 
(Presse française associée, 19 avril 1947) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Manufindo_cigarettes.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Messag._fluv._Coch._1928-1957.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Pl._reunies_de_Mimot.pdf


S O F I D I . S t é D E F I N A N C E M E N T D E L A D I S T R I B U T I O N D E F I L M S 
CINEMATOGRAPHIQUES. — Cette société anonyme nouvelle, au capital de 15 millions, 
a été constituée par la Société privée d’études. Elle a pour objet le financement et la 
distribution de tous films cinématographiques terminés et prêts à être présentés au 
public. 

Les premiers administrateurs sont : MM. Ullmann, M. Rosenstock, la Société Gérance 
parisienne privée et l’Union métropolitaine et coloniale. 

Le siège est à Paris, 41, boulevard Haussmann. 
——————————— 

UNION MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE 
(BALO, 16 février 1948) 

Total bilan 
157.212.041 65 

Le directeur général, 
H. LAURANS. 
——————— 

UNION MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE 
(BALO, 8 août 1949) 

Président : Henry Dewez.  
———————— 

1949 :  
absorption de l'UNION MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE  

par FRANCE-ESTRELLAS  
alors rebaptisé  

FRANCE-ESTRELLAS  
(UNION MÉTROPOLITAINE ET D'OUTRE-MER),  

puis  
UNION MÉTROPOLITAINE DE BANQUE  

Union métropolitaine de banque  
(Les Documents de l'agence indépendante d’informations internationales,  

janvier 1952)  

« Augmentation de capital de 200 à 400 millions, soit 200.000.000 F. L'opération 
portait sur 200 millions de francs, par l'émission d'actions de 100 francs. Il y eut 899 
souscripteurs dont la banque Worms et Cie pour 1.770.752 actions, la Société de 
financement, de participation et de gestion pour 154.366 actions, M. Hypolite Worms 
pour 4.500 actions, M. Robert Labbé pour 750 actions et M. Raymond Meynial pour 
303 actions, les 69.329 actions restantes étant réparties entre les 894 autres 
souscripteurs. » 

—————————————— 

http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Gerance_parisienne_privee.pdf
http://www.entreprises-coloniales.fr/empire/Gerance_parisienne_privee.pdf


Union métropolitaine de banque  

L'assemblée ordinaire de l’Union métropolitaine de banque du 25 avril 1952 a 
approuvé les comptes de l’exercice 1951 et a décidé d'utiliser le solde bénéficiaire de 
l'exercice de 416.047 francs en en portant 5 %, suit 20.802 francs à la réserve légale et 
le solde, soit 395.245 fr., à la réserve pour éventualités diverses.  

Elle a ratifié la nomination aux fonctions d'administrateur de MM. André Bonnin, 
Guy Brocard, Roger Marret et de M. Guy de Feuilhade de Chauvin.  

Puis elle a reélu administrateurs, MM. Brocard [Worms], Catalogne [Bq de l’Indoch.], 
Coquelin [Worms], de Feuilhade de Chauvin [Worms], Bonnin, Dewez, Marret, de 
Launoit [Bq de Bruxelles], [André] Peytel [Crédit algérien] et [Gaston] Rueff [Messageries 
fluviales de Cochinchine].  

—————————————— 

WWE 1967 : 
Laurans (Henry), banquier. Né à Hanoï (Tonkin) le 20 oct. 1896. Fils de Joseph-Émile 

Laurans, avocat, et d’Eugénie Drappeau. Marié le 10 déc. 1945 avec Jeanne Ségala. 
Enf. : Michel. Études : Lycée d’Albi. Grade univ. : docteur en droit. Carrière : Banque 
belge pour l’étranger, Union métropolitaine de banque, adm. de sociétés [Sarlino, 
Cotonaf, Plantations et palmeraies de l'Ogooué, SIEMA…]. Chev. de la Légion 
d’honneur. Adr. : Lou Masco, rte du Château, 84 Lourmarin.  

—————————— 

Suite : 
1953 : fusion avec la Société de financement, participation et gestion (ex-Marret 

Bonnin Lebel et Guieu) dans la Société métropolitaine de financement et de banque 
(Sofibanque)  

[Desfossés 1956/193]  
SOFIBANQUE 

Bonnin (André), 193 (pdt hon. Métropolitaine financ.+bq)[+ naguère 163].  
Marin (Guy-Erwin), 163 (v.-pdt Comptoir Lyon-Alemand), 193 (pdg Métro. financ. et bq).  
Barnaud (Jacques)[Worms], 193 (Métropolitaine financ.+bq), 448 (Havraise Péninsulaire), 701 

(Socantar), 715 (Antar-Raff. pét. Atl.), 1282 (Japy fr.).  
Brocard (Guy)[Worms], 193 (Métropolitaine), 288 (Harrach), 1079 (Puzenat), 1612 (EGTH).  
Dewez (Henry)[1889-1964][ép. Suzanne Schimpff][Anc. adm. Banque belge pour l’étranger à Bruxelles, 

créateur de sa succ. parisienne (1921), anc. adm. Bq frse comm. et fin. (ex-Buurmans), Cotonaf, Appareils 
frigorifiques B. Lebrun (1932), Bq comm. afr.), 193 (Métropolitaine de financ. et de banque), 204 (Crédit 
alg.), 664 (v.-pdt SLN), 751 (pdt Estrellas mining), 870 (HF Chiers), 1727 (Messageries fluviales de 
Cochinchine), 1813 (SIPH), 1814 (v.-pdt Plant. réunies de Mimot).  

Feuilhade de Chauvin (G. de)[Bq comm. p. l’Europe du Nord], 193 (Métropolitaine de financement et 
de bq), 1463 (Coty).  

Launoit (Arsène de)[Bq de Bruxelles], 193 (Métropolitaine de financ.), 316 (Sofina), 318 (pdt 
Cofinindus), 553 (Charbonn. nord-afr.), 751 (Estrellas mining), 870 (v.-pdt HF Chiers), 899 (Thionville), 
1168 (Cockerill).  

Louis (F.), 193 (Métropolitaine financ.+bq).  
Marret (R.-J.), 193 (Métropolitaine financ.+bq).  
Meyer (R.), 193 (Métropolitaine de financement et de bq), 335 (P.-O.), 699 (Frse pétroles SERCO), 984 

(Isothermos), 1498 (Consortium prod. chim. et de synthèse).  
Peytel (André), 193 (Métropolitaine de financ. et de banque), 204 (pdt Crédit algérien), 357 (liquid. CF 

Ouest alg.), 594 (Maroc. mines et prod. chim.), 734 (Équatoriale de mines), 1721 (Gén. des colonies), 
1722 (Gén. du Maroc), 1990 (Raff. + sucr. Say), 2124 (pdt Prisunic).  

Rialan (Edmond)[0 /00](1929-1940 ing.-conseil Worms, puis pgd Sadir-Carpentier, adm. Oxydrique frse]], 
193 (Métrop. financ. et bq), 1265 (pdg Sadir-Carpentier).  



Moinet (Ch.), 193 (comm. cptes Métropolitaine de Financement et de banque), 1047 (comm. cptes 
suppl. Précision méca.), 1091 (comm. cptes Hotchkiss Delahaye), 1253 (comm. cptes Soudure électr. 
Languepin), 1443 (comm. cptes Gén. Explosifs), 1447 (comm. cptes Frse Glycérines), 1610 (comm. cptes 
SACER), 1852 (comm. cptes BDO), 2184 (comm. cptes Papeteries de France).  

Dreyer (J.), 193 (comm. cptes Métropolitaine de Financement et de banque), 197 (comm. cptes UBP), 
430 (comm. cptes CGV), 457 (comm. cptes Trapil), 703 (comm. cptes Docks pétroles Ambès), 728 
(comm. cptes Cofirep), 1621 (comm. cptes Moisant-Laurent-Savey).  

Montet (H.), 137 (comm. gvt Bq Un. parisienne), 193 (comm. gvt Métrop. financ. et bq).  
—————————— 

1960 : fusion avec Hoskier. 

Who's who, 1979 : 
DEWEZ (Guy), administrateur de sociétés. Né le 2 juin 1915 à Londres (Grande-

Bretagne). Fils d'Henry Dewez, banquier, et de Mme, née Suzanne Schimpff. Div. de 
Mme, née Colette Baudouin [fille de Paul Baudouin, directeur de la Banque de 
l’Indochine](1 enf. : Patrick). Études : Lycée Janson-de-Sailly à Paris. Dipl. : diplômé de 
l'École libre des sciences politiques. Carr. : bancaire (1938-1967)[ancien administrateur 
du Conducteur électrique blindé incombustible et de la Cotonaf (Centrafrique)], 
directeur de Sofibanque-Hoskier (1953), administrateur de la Société d’investissements 
métropolitains et d'outre-mer (Simer)(depuis 1961), des Plantations réunies de Mimot 
(depuis 1964), des Laminoirs à froid de Thionville (depuis 1968). Sport : voile. Membre 
de l'Automobile-Club de France, du Yacht-Club de France et du Royal Thames Yacht-
Club. Adr. : prof., 156, bd Haussmann, 75008 Paris ; privée, 4, rue Clément-Marot, 
75008 PARIS.  

—————————— 


